
CHRONIQUE 
HYGIÊNEJFT BAIN 

, Médecins et hygiénistes «mit terni d'accord 
pour dire que — l'eau froide surtout — sous la 
forme de bains, de ikiaiaee, est bien l 'Msnai 
le plus indispensable a la fois reconstituant 
dynamique et délicieusement reposant. 

Mais cette opinion n'était pas celle de nos 
aïeux, à qui l'Eglise, dont ils étaient de trop 
fidèles serviteurs avait interdit lee bienfaits de 
J'esprit. 

Le crasse de corps était, pour le clergé domi
nateur, un sûr garant de la crasse de l'esprit : 
» Mille ans sans bains, a écrit Michelet, c'est 
ce qui explique la nuit du moyen âge. * 

A ce propos, un de nos confrères la c Santé 
Humaine », vient de consacrer h lVistoire do 
bain en France une étude documentée et lar
gement émaillée de citations et d'anecdotes 
amusantes autant que curieuses. 

Chez les maint» 
Mous y voyons d'abord que les moines 

avaient une « sainte > horreur de l'eau, du 
moins pont t l'usage externe >. Ainsi, la règle 
de l'ordre de saint Benoit ne permettait à ses 
religieux de prendre des bains que lorsqu'ils 
Etaient malades. 

A ceux qui se portaient bran, on ne devait 
en accorder l'usage que très rarement. 

Les Bénédictins s'accomodaieat parfaitement 
de cette règle et l'un d'eux, dom Calmet, déclare 
Bans un de ses ouvrages, que c'était une excel
lente précaution d'accorder rarement aux reli
gieux bien portants la permision de prendre 
nés bains. 

c Alors* écrit dom Calmet, ils n'usaient point 
rie Itnge, comme ils n'en usent point encore 
àujourcrhui ; couchant tout vêtus et changeant 
peu souvent d'habits de laine qu'ils poitoient 
Sur la chair ; ils umUactoient beaucoup de 
crasse par la sueur et le travail, ce qui étoit 
non seulement très incommodes à eux-mêmes, 
•nais ausi étoit à charge aux autres. Aujour
d'hui, ajoute dom Calmet, on a pourvu à ces 
inconvénients par les chemises de servage 
(qu'on porte, et que l'oa peut laver aussi fré-

B«crament que le besoin et la bienséance le 
emaadent, c/est à-dire tous les quinze jours ! > 

veut-on savoir maintenant comment était 
réglée la question de la propreté corporelle ? 
Les choises se passaient de la façon suivante : 
Lee moines devaient se réunir chaque matin 
Haas le cloître, afin d'y faire leur toilette. L'oa 
ira voir que cette toilette sommaire était promp-
tamaot faite : • Trois serviettes pendues au 
mur constituaient toat te linge mis à la dis-
fotitiap de la rnasmuniriité, une pour les no
vices, Usa poux lès proies, l'autre pour les frè
res lais. » 
• Ajoutons que les dignitaires de l'Eglise n'é
taient guère plu» propres que las moines. Nous 
lisons en effet dans les commentaires eccléems-
tiqses de Claude de Vert qu' « U fallait exiger 
Des séculiers et morne des évoques qu'Us se 
démêlassent ]» chevelure avant de monter à 
l'autel ». Bien mieux, afia d'empêcher la crasse 
de souiller, ea tombant, la chape et la chasu
ble,, on mettait sur leurs épaules un. linge fait 
Un.forme do petit mantrap 

Les étuvas à Paris 
Ces/ seulement aptes les croisade* tJOè iu» 

•fcjit connus à Paris les établissements de bains 
W-les étoves », dont le souvenir s'est conservé 
presque jusqu'à nos jours dans le nom de plu
sieurs voies publiques . le cul-de-sac des étu-
yes St-Micjhel qui, au commencement du siè
cle, était à la place où est aujourd'hui le boule 
vard du P*4«à» ; la rue de» Etaves Saint-Mar
tin, dénommer au seizième siècle la rue Geof-
froi des-BamS, la rué Sauvai qui, il y a quel
que quarante ans, portait encore le nom de 
k-oe de» ViajUes-Etuves-Saiat-Uonoré, etc . 

Il avait tsJlu, pour que l'on sût à Paris ce 
«n'était un établissement de bains, que nos 
iuMMStlat —~-S. . « • • • » MKTO Mit I v u i w~ 

autres et le marquis de Ruvigsry. Au milieu1 

du repa», eYHauterive, ayant Besoin de M 
moacher, presse avec le doigt une de ses) na
rine», et le contenu de l'autre partant comme 
une flèche va s'appliquer contre la cheminée, 
• en faisan* autant de bruit qu'un pistolet, s 
Ruvigny qui était assis près de Turenne, s'é 
crie an entendant cette détonation ; c Mcav 
•teur n'êtes-vous point blessé i s 

Et, ajoute Tallemant des Réaux, Ce fut «a 
éclat de rire le plus grand du monde •. 

M. d'Hauterive, on le voit ne se mouchait 
pas du pied 1 

C'est vers cette époque néanmoins, que l'oa 
revint à l'usage des bain*. 

Les « Loix de la galanterie >, qui parurent 
alors et ne tardèrent pas à constituer le code 
du bon ton, conseillaient d'aller « quelquefois » 
ches les baigneurs pour avoir le corps net, et 
tous les jours on prendra la peine de se laver 
les mains. 

Il faut ainsi, disaient les mimes s Loix », 
se faire laver 4e visage < presque aussi sou
vent », et se faire raser le poil des ferais et 
quelquefois se faire la teste. 

Toutefois, il est à remarquer que lee bains, 
bien que rétablis, continuent à être peu en fa
veur à la cour, Mme de Motteville nous ap
prend que, lors de l'arrivée de la reine Chris
tine de Suède à Compiègne, les mains de l'au
guste souveraine < étoient si crasseuses, qu'il 
était impossible d'y apercevoir quelque 
beauté ». 

Quand à Louis XIV, il était tellement enne
mi de l'eau, que sa malpropreté lai causa plu
sieurs maladies, entre autres la fistule dont il 
faillit mourir. 

L'hyar»thér»ai» 
Nous sommes loin, heureusement', de te 

c bon vieux temps », et les catholiques eux-
mêmes, s'ils continuent à considérer leur corps 
comme une • guenille », c'est une guenille qui 
leur est chère et qu ils soignent volontiers. 

Ils vénèrent la mémoire de Benoit Labre 
l'immonde pouilleux, dont ils ont fait un saint, 
mais ils se gardent bien, en général, de sui
vre son répugnant exemple. 

Tout le monde, plus ou moins, au jouidtiui, 
fait de l'hydrothérapie ; et l'on a raison. 

L'eau froide est, en effet, une médication an-
tiphlogïstique, sédative, reconstitutive, tonique 
excitatrice et révulsive. 

Appliquée à des enfants, à des femmes, aux 
êtres les plus faibles, l'hydrothérapie donne, 
parfois, des résultats merveilleux et tout à fait, 
inespérés. 

Elle peut prévenir les affections scrofuleuies 
favoriser le développement physique et intel
lectuel de l'enfant, rendre facile l'établissement 
de la puberté, éloigner les causes les plus fré
quentes de l'hystérie, de la chlorose et d'un 
grand nombre de maladies nerveuses. 

L'hydrothérapie, — bains et douches — 
n'est pas une panacée, mais die est un des 
plus précieux agents de la santé publique et 
de l'hygiène sociale. 

P3S T'est de là qu'ils rapportèrent le goût des 
tains et le propagèrent. Ils étaient partis en 
guerre pour enlever aux Turcs les lieux dits 
saints; Us n'ont pas réussi dans cette entre
prise ; mais ils ont appris à connaître les bien
faits de l'hydrothérapie : c'est toujours une 
compensation. 

Ptamas s)» Raine 
Mais la-prospérité des et ave» ne durs guère 

tjn» jusqu'au seizième riècle ; le» prédicateurs 
catholique» qui les poursuivaient dé le u n ful
gurants anothèsnes unirent par (as corner et en 
i j fo toutes avaient disparu. 

Alors se réouvrit l'ère de la saleté publique 
e t de la asiate privée. Apres avoir perdu l'habi
tude d'aller su bain, on fiait par ne plus se 
laver du tons. 

"Lisons à Ce propos ce que disait la reine 
rit* de Navarre, dans un dialogue 

composé par elle. Cette reine ce-
par ses innombrables galanteries, trou

eras» avat naturel de dire à son amant : 
_"« Voyat cas belles mains ; encore que je ne 
las ap* décrassées depuis hulct jours, gageons 
Qu'elles effacent les vôtres. » 

" Ote peut Juger par ce propos de ce que devait 
Jetre la propreté des filles d'honneur de la rei-
tae et des bourgeoise» de cette époque d'aris
tocratie et de crasse I 

|>e e pmnehelr > d'an grand wsgneur 
.VetM-oo maintenant connaître comment se 

cnsBportaieat les grands seigneurs en matiè-
ia.de savoir-vivre et de tenue à table ? 

"L'anecdote suivante que raconte Tallemant 
tans Pesai , suffira pour nous montrer quel 
•ans flfijnn (,uiM.<éiina les façons des gens dits 
de qualité en 1630, c'est-à-dire en plein grand 
estes». 
" « V a grand seigneur d'Hauterive de l'Au-

feaepuse, recevait un jour à dîner la fleur de la 
H«1a«tiill» française, l*dfcrstre Turenne entre 

Tribune Laïque 

Sous ce titre, M. Clemenceau publie, dans 
le «Bloc» un excellent article que nous tenons 
à reproduire, persuadé qu'il sera lu avec plat-
air par tous les membres de l'enseignement 
primaire et tous ceux qui s'intéressent au sort 
de ces dévoués éducateurs de la jeunesse. 

Après tant de mécompte», de promesses ou
bliées, de réformes indéfiniment ajournées, il 
ne manquerait plus à nos gouvernants que de 
laisser compromettre la seule réforme démo
cratique qu'ils aient à pei pré» sérieusement 
entreprise - l'institution de l'enseignement pri
maire laïque, obligatoire et gratuit. Le péril 
n'est pas seulement dans cette infiltration r.lé-

aue M. Ileli>~-K -" *-=- -* • - -

U est au ccrur même de l'œuvre dans le dé
couragement des tnstiruterrs. Et pourquoi ? 
• Tout simplement, explique M. Henry Béren-
ger, dans un article de la «Dépêche de Toulou
se», parce qu'un instituteur est moins bien 
payé qu'un cantonnier, qu'un mineur ou qu'un 
tailleur de pierres.» 

Deux francs vingt-cinq centime» par jour, 
000 francs par an, c'est avoc quoi débute l'insti
tuteur après trois ans d'Ecole normale et <<»•?•»• 
diplômes ! 

Conséquence : on préfère renoncer. 
« En ISCM, écrit un instituteur, dans une 

lettre adressée* aux «Pages Libres» de M. Char
les Guieysae, il a «té admis à l'Ecole norm*.e 
dans mon département vingt élèves dont j'é
tais. Nous sommes sertis en 1887. 

Savez-vous combien de nous exercent en 
core ? Treire seulement. 

Ainsi, en trois ans, un tiers de l'effectif a dis
paru. Et je ae vous étonnerai pas en vous di
sant que ce sont ceux qui occupaient les pre
mières places qui ont cherché à employer ail
leurs leur activité. Et combien quitteraient, 
s'ils n'étaient retenus par l'engagement décen
nal t 

Pourquoi qurtte-t-ort i Parce que les traite 
ments sont ridiculement faibles. Ajoutez y '3 
malveillance dont on use envers ceux qui sont 
trop républicains...» 

Un autre écrit à ltUniversitaire» «le la* «Pe
tite République» : 

«Dans mon département, on ne Uouve plus 
d'instituteurs - en est obligé de recourir à 
toutes sortes d'expédients pour remplacer 
ceux qui s'en vont ou qui tombent malades. 

« Les cléricaux n'ont pas besoin de tant se 
démener contre la laïque : elle se meurt faute 
de personnel, et bientôt les instituteurs à 71 fr 
35 par mois en seront réduits à se faire larbins 
chez les curés.» 

Une circulaire récente de M. Leygues cons
tate que les instituteurs et institutrices sta

giaires ne paraissent en,»»*i ' se Soucier d'obte
nir la titularisation t • 

• Il résulte de l'eamatan du tableau, quten 
••stars de* promotion» proprement dites, il 
était passible de titulariser 4-59* in«titutrices 
et i.7QS Instituteurs Mai» le nosabr* des maî
tres et maîtresses atssjlaires remplissant les 
Condition» légales pour être titularisés et |U) 
ont «té proposés pour ce grade par las On-
sfsUs département:.u* a été surtout pour les 
institutrices, bien inférieur au chiffre des va
cances que présente la cinquième classe. P»ur 
las instituteurs, 1.450 stagiaires seulement tint 
été l'objet d'une proposition, alors que 355 tu-
tre» pouvaient obtenir la titalariaakioa -fils 
avaient été muais du certificat d'aptitude f»é 
dagogiqa*. De marna, 1,849 institutrice» sta-
giaiies seulement remplissent les conditions 
pour être titularisées, alors qu'il eût été possi
ble, cette anée, d'en titulariser 2.273 de plus 
que ce nombre.» 

D'où vient cette indifférence. Là circuléire 
du ministre constate le mal, sans en chercher 
tes causes. C'est que Padmlnistrarion rjourrait 
bien avoir à s'accuser elle-même. Elle a hérissé 
de difficultés l'obtention de ce certificat d'apti
tude pédagogique, jugé imbécile par les insti
tuteur», et cela précisément pour empêcher les 
titularisations rapides. A ceux qui ont obtenu 
ce certificat, elle a fait attendre pendant des an
nées la titularisation. Elle a ainsi contribué à 
provoquer le découragement dont elle se plaint 
La misère a fait le reste. «Ceux qui songeât à 
quitter le métier ne se présentent pas non plus 
à ce certificat ridicule », écrit un instituteur à 
M. Henri Bérenger. 

A quoi bon de nouveaux efforts, en vue d'un 
«traitement de famine» ? 

On voit s'il est urgent d'aviser. Le renède, 
les instituteurs l'ont indiqué. «Si l'on veut évi
ter le découragement qui entraîne les défec
tions écrit Hun d'eux à M. Henri Bérenger, le 
seul remède, vous l'avex dit, Monsieur, est 
dans l'augmentation du traitement de début. 
C'est aussi la solution que recommande M. 
Ferdinand Buisson.» 

«Quand uae grande démocratie a entrepris 
de pourvoi» elle-même à l'institution de ses 
enfants, quand elle a pris dans son sein un 
certain nonbre de citoyens pour les charger 
de ce soin sur toute la surface du territoire, 
comment doit elle traiter cette classe de tra
vailleurs enrôlés au service de Ta République ? 

« Si cette démocratie a un budget de quatre 
milliards et occupe un des pays les plus riches 
du monde, est-ce trop exiger que de lui deman
der, pour ces citoyens instituteurs, une rétri
bution qui leur procure non pas le luxe, ni mê
me l'aisance, mais, le minimum des conditions 
matérielles de la vie normale, à savoir la possi
bilité, même au début de la carrière, de vivre 
sans faire de dettes, la possibilité ensuite de se 
suffire sans avoir recours à toutes sortes d'ex
pédients sous forme de travaux extra-scolaires, 
la possibilité enfin de se marier et d'avoir des 
enfants sans se vouer et les vouer à la a isén 
noire ?» 

Ce remède, il est du devoir de la République 
de l'appliquer sans retard I 

CLEMENCEAU" 
l ' i «a 

Superstitions cléricales 
Voici un aperçu des idiotes superstitions clé

ricales répandues en Bretagne et qui rappor 
tent gros aux charlatans en soutane qui les 
entretiennent soigneusement j 

Presque dans toutes les paroisses, à fépo-
que du carnaval où l'on égorge les porcs, cha
que ménagère apporte les meilleurs morceaux 
à l'église, jambons et boudin. Le curé reçoit 
cela en offrande, le place sur l'autel et le revend 
aux dévotes donatrices par des enchères qu'il 
force le plus possible. 

A Kamacx, on présente les vaches malades 
ou dures à vêler, à un saint dénommé Corne-
ly. Le miracle accompli et la vache délivrée, 
le paysan la conduit au pied de l'autel, la don-

=1 TLnsnj&tois c t̂iTvar-Çifgu • 
elle est immunisée contre toute peste. 

A Plouay, le jour des feux de la Saint-Jean, 
on fait traverser aux troupeaux de vaches et 
veaux la cendre brûlante pour les garantir du 
mal des érables. 

Dans une autre paroisse, le preiniei hindi 
de mai, toutes les femmes des environs s'en
ferment seules avec le curé dans l'église. Et 
gare à tout autre homme qui voudrait péné
trer : elles le mettraient en morceaux. Le curé 
distribue ses bénédictions pour qu'elles soient 
fécondes et aient du lait. 

Oa raconte qu'un homme, pour avoir pré
tendu faire le joyeux drille et s'être introduit 
dans cette assemblée de femmes, fut ignomi
nieusement mutilé. 

Il est vrai qu'il ne faut pas aller dans la Bre
tagne pouilleuse pour voir ces dégradantes 
manifestations de la betise humaine. Notre ré
gion du Nord en offre aussi de nombreux 
échantillons. A Dompierre. dans l'arrondis
sement d'Avesnes, les campagnards des en
virons vont passer un bâton sous le nez de St-
Ettoa, pour que leurs vaches aient un boa 
vêlage. Le nombre de ces pèlerins est telle
ment grand chaque année qu'on a du enfon
cer un clou sous le sacré nez du saint à vaches 
pour le préserver de l'usure. Bien entendu, un 
plateau destiné à recevoir les gros sou est 
placé près de la statue du glorieux St-Etton. 
Pris de Landrecies, on va en pèlerinage à une 
chapelle de Saint Roch pour se préserver des 
maladies contagieuses. 

Chaque année, N.-D. de Bons-Secours voit 
accourir autour d'elle de tous les points du dé-
partement du Nord et d'ailleurs, une quantité 
de jeunes femmes qui viennent lui demander 
la grâce de les rendre mères ou de leur réser
ver d'heureuses couches. 

Quand les femmes en ont une telle de c cou
che », faut-il s'étonner de voir les hommes vo
ter encore en masse pour des candidats cléri
caux et travailler ainsi inconsciemment à leur 
asservissement ? 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Lé Crime de Corancez 
Chartres, av juillet. — Brière a été extrait 

de sa prison pour être conduit dan» le cabinet 
du jupe d'iastruction.où il a été confronté avec 
divers témoins. 

Brière a été confronté ensuite avec M. Hu
bert, instituteur à Corancez, qui a confirmé 1 a-
voir vu le lendemain du crime, alors qu'il se 
disait grièvement blessé, se lever sur son séant 
pour voir ce que cherchaient les gendarmes 
dans sa cour. L'inculpé a aie. 

Il a accusé MM. Delatouche, Choupart et 
Porche» d'avoir caché les 80 franc» sous le 
chaume de la couverture du mur et d'être les 
auteurs de l'incendie de son étable survenu en 
1887. 

Il a été confronté d'abord avec M. Delatou
che et n'a pu maintenir son accusation 

— C'est l'un des trois, a-t-il dit, mais je ne 
puis affirmer que c'est Delatouche. 

Il a déclaré ensuite qu'il avait accusé M. De
latouche parce qu'il l'avait lui-même accusé, 
un des premiers, d'avoir tué ses enfants. 

Choupart a répondu à Brière qu'il mentait, 
qu'en 1887, ils étaient bien ensemble, qu'ils se 
rendaient mutuellement des services, qu'il ne 
pouvait l'accuser sérieusement en ce qui con
cerne l'argent. 

Il a même ajouté qu'on avait trop de mal à 
gagner sa vie pour perdre ainsi 80 francs. 

La confrontation a été très vive et Choupart 
a traité à plusieurs reprises Brière de menteui 
et de criminel, le menaçant, s'il revenait à Co
rancez, de le ruer à coups de fusil 

Quant à Porcher, il a produit un certificat du 
docteur Bouchard constatant qu'en 1887, il 
était malade au lit et paralysé ; il s'est déclaré 
incapable d'avoir caché l'argent parce que, pa 
ralysé comme il l'est, il n'aurait pu escalader 
le mur du jardin. 

Brière a fini par balbutier, ne pouvant préci
ser ses accusations. 

UN CRIME ODIEUX 
Bordeaux, ad juillet. — Une dépêche de CtU 

très annonce qu'un crime abominable a été 
commis, hier soir, vers huit heures, dans la 
commune de Lapouyade. Une fillette de neuf 
ans, du nom de Massias, a été trouvée, par sa 
mère assassinée d'un coup de couteau dans la 
gorge ; elle aurait au préalable subi d'odieux 
outrages. La gendarmerie, ajoute la dépêche, 
est sur les lieux, mais n'a pas encore trouvé 
trace du coupable. 

70 OFFICIERS EMPOISONNÉS 

Berlin, 2û juillet. — Un grave accident est 
signalé de Doeberitz, où la deuxième brigade 
d'infanterie de la garde accomplit actuellement 
des manœuvres. 70 officiers ont été trouvés 
empoisonnés par l'ingestion de viandes ava
riées servies par leur cercle. 

L'un d'eux est en danger de mort. 

Condamnation d'un jésuite 
Sotssons, *» juillet. — La jugo de paix de Vie-

sur-Aisnes. a condamné par défaut, a trois jour
nées de travail ou 6 francs d'amende le père Mal 
lebraneq. pour voies de fait sur un enfant, corn 
misas au cours d'une procession laite à Aubleny, 
à l'occasion d'une mission. 

Automobilistes écraseurs 
SANS-CENE BOURGEOIS 

fioit-d'Arçv. t$ juillet. — Sur la route de Bois-
d'Arcy à Neauphle-le-Château, un jeune homme 
de Bois-d'Arcy, Charles Crespin, garçon de lerme, 
se rendait dans la plaine, conduisant une voi
ture. 

Les cultivateurs qui travaillaient dans les 
champs entendirent tout à coup des coups de 
trompe répétés, entrevirent dans un tourbillon de 
poussière un automobile lancé à une vitesse verti 
gineuse, qui dépassa la voiture de Crespin dont 
le cheval apeuré, s'emballa. 

Quand le nuage ds poussière fut dissipé, plu
sieurs personnes, qui s étaient jetées sur la route 
pour arrêter l'animai, trouvèrent le malheureux 
jeune homme inanimé sur la route, ayant une 
plaie béante * la tête. La mort avait été instan 
tariée. 

On recherche les chauffeurs homicides qui ont 
pris la fuite sans s'inquiéter aucunement de leur 
victime. _ 

Sanglante tragédie 
Troyes, a8 juillet. — Hier soirs à onze heu

res, à la suite d'une discussion d'intérêt tout 
personnel, M Alcide Charles, bonnetier, a 
tiré cinq coups de revolver sur son proprié 
taire, M. Chevallier, fabricant de machines à 
coudre. Il s'est ensuite suicidé d'un coup de 
revolver dans la tète. 

Terrible drame 
Paris, 28 juillet. — Le premier étage de'la' 

maison portant le numéro z de l'impasse Gra-
vel, à Levallois, est habité par un ancien sel
lier, Kaiser, 76 ans, et par sa femme, 73 ans, 
celle-ci paralytique et apathique. 

Or le propriétaire étant resté trois jours sans 
apercevoir les vieillards, fit enfoncer la porte. 

Kayser était étendu sur le parquet, sans con
naissance, pré* du poêle, le visage et le corps 
couverts de brûlures. Quant à la femme, el!a 
était au lit, grelottant de froid. 

Voici ça qui était arrivé. 
Le malheureux vieillard était tombé sur le 

poêle chauffé au rouge ; et, comme sa compa
gne, incapable de se remuer et de parler, n'a
vait pu appeler au secours, il était resté ainsi 
sans sorti» pendant trois jours et trois nuits 
Quant à Mme Kayser, outre l'angoisse morale 
de cet horrible spectacle, elle avait eu à endu 
rer la privation de toute nourriture. 

Elle fut transportée à Hôpital Beaujon, tan
dis que son mari expirait, à son domicile. 

UN MORT VIVANT 
Cahors, f» iuillet- - Qualquun qui vient de 

l'échapper belle, c'est certainement M Jean Gra-
net, cultivateur au village d» lioussac, situé dans 
la cemmune de Comiac, canton de Bretenoux. 

En visite ches un de ses voisins, M. Grenat, qui 
est âgé de vingt-six ans, tomba à la renverse en 
franchissant le seuil. 

On s'empressa autoui de lui, on lui prodigua 
mille soins, on fit venir en toute hâte un méde
cin, mais la science et le dévouement demeurè
rent impuissants et il ne lit doute poui personne 
que le malheureux cultivateur avait rendu le der-
niei soupir 

Le cadavre du défunt fut transporté à son do
micile et tout lut préparé pour l'inhumation. 

Mais qu'on juge de la terreur de tous lorsque, 
au moment même où on se disposait à le placer 
dans la bière, Granet se dressa en pied. D'ailleurs, 
dès qu'il put se rendre compte du funèbre appa
reil qui l'entourait, le prétendu mort en fut si 
épouvanté, qu'il prit ses jambes à son cou et dé 
la la. 

11 fallut se mettre h sa poursuite et le rassurer 
en lui expliquant la terrible méprise dont il avait 
failli être victime. 

Une rentière morte de faim 
ParU, t» juWst. — Au numéro 107 de l'avenue 

de Clichy vivait, depuis plusieurs années, dans 
une étroite chambre, sous les combles, une fem
me de soixante-dix huit ans, Mme Gabrielle Viel. 

Depuis trois jours, personne dans le quartier 
n'avait vu Mme Viel, lorsque, avant-hier, on s'in
quiéta ; on monta à sa chambre où on la trouva 
étendu sur le parquet. le visage tourné contre le 
sol, elle était morte. 

Un médecin constata que la vieille femme était 
morte de iaim. 

Or, hier, M. Rouffaud, commissaire de police, 
qui se trouvait dans le logement de la défunte, 
ouvrit l'un des battants d'un buffet en bois blanc 
placé contre le mur. 

In sac de toile frappe les yeux du magistrat 
qui l'ouvrit. Le sac contenait — 0 surprise — une 
somme de 24.000 francs, dont 16,000 francs en or. 

Continuant ses investigations, M. Rouffaud dé
couvrit dans l'unique tiroir du meuble un titre 
de propriété d'une maison située près de la gare 
de l'Est et dont les baux, parfaitement en règle, 
accusaient un rapport de 10,000 francs. 

La pauvresse était une rentière, très à son aise, 
comme on voit. 

DANS LA RÉGION 
Un scandale du grand monde 

Les journaux parisiens annoncent que la pcv 
lice a ouvert une information à la suite de la 
découverte d'une bande noire dont le but était 
de mettre en coupe réglée les joueurs de tou
tes nationalités, aussi bien dans les cercles que 
sur les champs de courses, où ils pratiquaient 
l'escroquerie aux chevaux maquillés. 

Plusieurs personnages de haute lignée 
étaient affiliés à cette bande, qui exploitait sur
tout les riches visiteurs venant de Russie, Bel
gique, Angleterre. La bande pratiquait égale
ment l'usure. 

Va de ses membres a été arrêté, trois ont ga
gné l'étranger, un autre a pris la mer sur un 
yacht appartenant à un des bailleurs de fonds 
de la bande. 

Suivant le « Journal », un garde-côte fran
çais a été lancé à la poursuite du yacht. 

D'après nos renseignements particuliers, 
plusieurs personnalités du Nord, de l'arrondis
sement de Lille, pouvons-nous dire, seraient 
compromises dans cette scandaleuse affaire. 

dats de la" coalition socialiste et démocratique 
MOCHE et CARON, vous voterez pour vous-
mêmes , vous hâterez la réalisation des réfor* 
mes que nous réclamons pour vous si ardem
ment, mais aussi quelquefois si inutilement, M 
cause même du petit nombre d'élus socialistes, 
de mandataires acquis aux idées d'améliora
tion et d'émancipation sociales. 

Vous leureiiet les réactionnaires Godin* 
Boissonnet, Lespagnol à leurs amis de la hau
te finance, à leurs protecteurs et à leurs défen
seurs naturels : actionnaires de» mines, usi
niers et gros capitalistes, et c'est au cri de i 
Vive la République démocratique et Sociale 'f 
Vive l'Union des Travailleurs ! que républi. 
caias sincères, radicaux et socialistes de l'an 
rondissement de Douai feront triompher au' 
jourd'hui les candidatures CONIAUX, MO-' 
CHE et CARON. 

BASLY, 
député du Pas-de-CalaiS. 

Dernière 
Heures 

Election législative 
Laval, î» juillet — Aujourd'hui a eu lieu dans 

la deuxième circonscription de Laval une élection 
pour pourvoir au remplacement, à la Chambre, 
de M Heuzey, républicain, décédé. 

M. Heuzet, frère du député décédé, républicain, 
est élu par 5.480 voix, contre MM a M. de Vauce-
nay, clérical. 

Les Conseils généraux 
SCRUTIN DE BALLOTTAGE 

Parts, Se iuillet. — Voici les résultats parvenus 
ce soir à 10 heures, au ministère de l'Intérieur. 

Sont élus -
A Montauban, M. Meyriac ; dans les Ardennes, 

M. Perignan , nationaliste ; à Bordeaux, 6me can-' 
ton, M. Delboy, radical ; dans l'Aude, M. Douar" 
che, radical ; à Poitiers, M. Servant, républicain ; 
à Béziers. M. Paget, radical-socialiste ; à Mar
seille, Sshurren, socialiste ; à Grenoble, M. Goûta, 
radical ; a Saint-Etienne, Soulageon, socialiste i 
à Clermont-Ferrant. M. Félix, radical : à Castres, 
M. Vien, radical-socialiste ; à Lyon, M. Coste-
Labauwe radical ; a Auxerre, M. Melliane, radi
cal ; à Bour- M. Girard, radical ; à Marseille, M. 
Estier. radical-socialiste. 

A Lyon, M. Fleury-Ravarin. député rnélhtlsse, 
est battu par MarieUon. socialiste, oui obtient 
2073 voix contré £002 au lieutenant de Méline. A 
Lyon également. M. Robin, radical est élu par 
4273 voix contré 3030 au clérical Buffant. 

RESULTATS D'ENSEMBL-
Le Ministère de l'Intérieur comunique à' minuit 

la note suivante : 
Sur 79 résultats connus on compte 20 républi

cains élus, 38 radicaux et radicaux-socialiste», 11 
socialistes, 7 conservateurs, 2 nationalistes et 1 
rallié. 

Les républicains -niment 23 sièges et en perdenl 
5, soit un gâta total de 18 sièges. 

m 

Les jésuites conspués en Espagne 
Barcelone, iS juillet. — Hier soir a eu lieu, an 

théâtre du Cirque, la première représentation"du 
drame inUlulé Paiemidod, dont l'auteur est un 
curé. M. Pey Ordeix. 

Ce drame est conçu dans un esprit anti-jésuite ; 
il est rempli de violentes attaques contre les jé
suites. 

Le public lui a prodigué des applaudissements 
chaleureux, et a obligé plusieurs fois l'auteur è 
se présenter sur la scène. M. Pey Ordeix s'est 
présenté dans son habit ecclésiastique. 

La musique a joué la Marseillaise et THymne i 
la liberté. 

A la sortie, les spectateurs ont fait une ovation 
à l'auteur. Aucun incident n'a contrarié cette ma
nifestation. 

AU PAYS NOIR 
AUX MINEURS-DE L'AHRONOISSEMENT 

DE DOUAI 
Citoyens, 

Plusieurs militants m'ont demandé de faire 
appel aux travailleurs de la mine des canton» 
Ouest et Nord de Douai en faveur des candi
datures Goniaux et Moché. 

Je le fais d'autant plus volontiers qu'appar
tenant à la même organisation que ces deux 
candidats, ayant lutté avec eux depuis long
temps pour vos intérêts, tant au point de vue 
économique qu'au point de vue politique, j'ai 
pu apprécier ces deux hommes qui sont en 
tous points dignes de votre confiance et de vos 
suffrages. 

CONIAUX, le jeune et ardent propagan
diste qui, après avoir donné avec Moché, au 
syndicat du Nord un magnifique essor, n'a pas 
hésité à entrer dans la mêlée politique pour 
défendre les intérêts de la classe à laquelle il 
appartient. 

MOCHE, le vieux lutteur,, toujours sur la 
brèche, qui avec un courage et uae énergie 
indomptables poursuit depuis plus de vingt 
ans l'amélioration du sort de ses camarades de 
travail, et qui a toujours montré dans cette ac
tion incessante un dévouement, un désintéres
sement au-dessus de tout éloge. 

Camarades de la mine, 
En votant dans le canton Ouest potir GO

NIAUX, dans le canton Nord pour les candi-

UM taon q» uphyin son Mil 
Dreux, U juillet. — Une ancienne marchano» 

de marée de Dreux. Célestine loncqne, 36 ans, 
surnommée la -Vierge noire-, s'était mariée S 
un nommé Alexandre Le large, qui tient un cal» 
a Lonvilliers-en-Drouais. 

L'homme et la femme vivaient en mauvaise in
telligence depuis longtemps : déjà, il y a quel
ques années, alors que le ménage habitait Dreux, 
la femme Lelarge avait voulu tuer son mari en 
lui tirant un coup de revolver qui ne lui fit qu'une 
légère blessure à la tempe. Traduite en justice 
pour ce fait, la mégère fut condamnée à trois 
mo» de prison. 

Poartant, les époux avaient repris l'existence 
commune, existence souvent troublée par des 
scènes terribles. La semaine dernière, encore, 
une querelle éclatait entre eux ; commencée sa
medi, elle se terminait seulement lundi, par une 
série de coups, dot>le femme reut la plus grands 
part. 

Célestine Joncque résolut de se venger. Le soir 
même, elle écrivait au Procureur de la Républi
que pour porter plainte contre son mari. Mais, 
réfléchissant que la gendarmerie ferait une en
quête qui pourrait bien tourner a son désavanta
ge, elle hnagia» une autre vengeance. : 

La nuit suivante, pendant que Lelarge dormait, 
elle se leva et plaça au pied du lit de celui-ci une 
casserole remplie de soufre, auquel elle mit le 
feu. Puis elle se sauva de la maison. Hle espérait 
faire croire ainsi que son mari s'était suicidé pai 
crainte des gendarmes. 

C* n'est que par hasard que Lelarge. asphyxié 
par les vapeurs sulfureuses, se réveilla et put 
échapper à la mort. 

Toutes les brigades de gendarmerie du départe
ment ont reçu le signalement de l'épouse crimi
nelle. 

Le rsferendum minier 
Saint-S tienne, u jttOtet. — M. Cotte, secrétaire 

général de la Fédération nationale des mineurs, a 
déclaré que la commission d'étude des questions 
relatives a la durée du travail dans les mines tien 
dra sa prochaine réunion le 2 septembre au mi
nistère des travaux publics. 

La Fédération nationale procédera au référen
dum sur la grève générais dans la piemtèie qui» 
saine de septembre. 
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3fe sa» /PjrWvi4A.l 

L'Enfant do Péché 
Par PŒLilRE SAJLES 

frétât IfJaVrtttaeaxB 

torts 1* uéritfc, songeaA-il, 
. u s ne me trahira» Jsatntda ; «t je a'au-

raï pas de mat, tout en ayant ïatr de a » 
liurar à elle, à la lancer car suis fausse 
taesto. 

Et il ccaTHrsarjça : 
— Voici ce dont il s^gtt, ma«hère_Iren». 

Wr Tu te dis prtte k t e «UWOTser à moi V 
"— Sûr I 

Personnellement, ja n'ai ancun besoin 
teë toi., tandis que to 'peux être vraiment 
ntiie... a on de mes amas. 

— Tu ne le connttts pasv 
Ce qui signifie que tu na» <mxt «M****» je 

sache de cruiïl eet gneattonT 
_ Les secrets des autres ne nrtçjjttTBen-

— Caet juste. Et qu'etrt-ce qu'il lui fatrt, fc 
cet ami T ... 

— Il est sur le potn* a» BeWHtiar.-: 
— Dix. que Jm jipiMtta^fcaJWB. ttatiJU 

Et u faut lui Ucrtridur quelque ancienne maî
tresse, hein ? 

— Non ; mais mon /uni a .eu un p.nfMTU . 
Ir%ne tressafllil, tout de-smte plus intôres-

— Ah ! S'il y a un entant, tu peux faine de 
moi tout ce que tu voudras. Et la snéhs ?... U 
lâche la mère, ton ami? 

—• La mère est mariée. 
— L a ! Voilà bien les taaams mariées! 

s'écria Irène. Ça-ne vaut pas mieux que noua 
autres ! 

— DispensB-tod (fle considérations inutiles, 
et tache de bien comprendre. L'enfant est 
entre Isa mains ds psrysuns intéressés qui ne 
l'éstvotrt pas mari, mais qui seraient parfaite
ment capables, pour de 1 argent, de trahir 
mon ami et la malheureuse mère, si le mari 
découvrait quoi que ce soit... Or, la mère, 
a tort ou à raison, se ligure que son mari 
a das soupçons... 

— Beouta, U lui asUscraeratt trrt abatage 
qu'elle ne l'aurait pas volé 1 

— C'sst possible ; mais en cas sortes de 
choses, c'est aux enfants qu'il faut songer 
avanl tout 

_ Evidemment-. Est-ce qu'il est «riaient, 
le mari ? 

— Il est homme à tuer l'enfant, s'il appre
nait la vérité 1 Et la mère l'a rencontre deux 
fois delà sur le chemin du village ou la fil
lette... 

— C'est une fille 7 
— Oui. où la fillette eet gardée. 
—Mais alors, U Saut l'enlever tout 'dessuite 

de ce village ? 
— C'est Bien ce crue nous avons..» ce .que 

mon ami et sa maltresse ont pansé. 
— Et où est-H ce vfllage ? 
— Prés de Versailles. 
— Et le mari habite Péris ? 

.^Léaigte 1 jnala j i iaatdaej?r»Jsiajaïu' j 

—Il tant, certainement, que la chose soit 
faite sous peu. Or, la mère n'ose plus retour
ner là-bas dans la crainte de se treraver face 
à face avec son mari... 

— Et ton ami ne tient pas, au moment ou 
il va se merier, & se compromettre dans une 
histoire d'enfant naturel T 

— Cent tout & fait cela, ma petite Irène. 
Tu comprends parfaitement. D'autant phrs 
que le père qui reçoit toutes les semaines, à 
la poste restante, sous un simple numéro, 
des nouvelles de l'enfant, a surpris, derniè
rement la paysan en faction dans le bureau 
de poste... x 

— Aie aie aie l C'est dangereux, ça 
— Le paysan Ta suivi, dans le but évident 

de découvrir son nom, son domicile... 
— Pour le (aire chanter, tiens 
— C'est bien ce que mon ami a cru... n a 

aisément dépisté le drôle ce jour-là ; mais il 
ne veut pas s'e.. .poser de nouveau a ce dan
ger. — De telle sorte que, ni le père, ni la 
mère ne pouvant s'en occuper, je me suis 
chargé, un peu é^ourdiment, de tirer mon 
ami d'ernbarras... Et, au moment d'accom
plir la chose, je t'avoue que je ne tiens pas 
trop è me montrer moi-même. . 

— Parbleu vois-tu que le hasard te fasse 
rencontrer quelque niais qui irait raconter à 
ta femme que ?... Non, non, non ,tu ne peux 
pas te mêler de ça! . . Et si ,je devine, c'est 
moi que vous allez charger 7-

— De te rendre & Peut-Jouy-, c'est tout 
près de Versailles. 

— Je sais, j'y ai fait des parties avec tôt, 
dans le tempe ; c'est du coté de Cheville, 

— Tu iras donc triuver ces gens-la, qui 
se nomment Fellerin ; je t'indiquerai eTacte-
rnent la maison... 

— Tu connais donc r... interrogea Irène, 
avec un léger mouvement de défiance. 

' Frédéric rougit «t expliqua i 

C'est... c'est 'd'après, les .explications de 
mon ami. 

— Ah bien 1 , .. 
j« te deatnerai la dernière lettre écrite 

Su- ce Pellerin au sujet de l'enfant.; e t cela 
servira d'introduction. 
— Et j'ammènerai la petite avec me* " 
— Cela d'abord.; mais ce ne sera pas tout 

Les Pellerin devront quitter le paya-" 
— Bon. Pour que le mari ne les retrouve 

p e f - ? Et en outre, pour <T»11» ne'Boient pas 
tantes de bavarder. 
—ris feront payer lenr «lence 7 

— Asez cher, je croîs. Et ce ne sera pas 
tout • car. si nous obvions au danger pré
sent nous ne pouvons être certains que plus 
tenL dans un an, dans dix ans, l'existence 
de Tentant ne soit découverte, soit par ce 
mari jaloux, soit par la famille dans laquelle 
va entrer mon ami... 

— Oh! Ea cachant basn 1 enfant! 
Leg hasards de la vie sont si grands, 

Irène! Or mon ami l'aime beaucoup cette 
fillette' • il ne veut pas que jamais le motn-
dr^ mal lui soit fa i t je t c'est là, non seule-
ment une question d'amour, mais de devoir. 
Mon ami veut donc, non seulement que sa 
fille soit admirablement c a c h é e - mais qu'elle 
P ^ A h T r oui . oui*.. Ça, ça sera malin ! 

_ Tu sens cela, n'est-oe pas ? Si un jour, 
sa nouvelle famille découvre qu'il a eu une 
Saison avec nue femme mariée, lui reproche 
d'avoir eu d'elle un enfant, quelle simple et 
triomphante réponse : .< C'est vrai , mais 
reniant était morte quand je me suis marié 
moi-même 1 » Et la preuve., ce sera les let
tres que je vais te dicter et que tu feras re-
copier par ce PeUertn. 

; - Eh bien, voilà ce qui pourra s'appeler 
une affaire fameusement combinée t • écria 

pourra s'appeler aussi joliment prévoir l'a
venir. 

— Ne le prévois-tu pas, toi-même, pour tes 
parents, pour ta petite cousine Camille ? 

— Evidemment... évidemment... Il vaus 
toujours mieux prendre toutes ses précau
tions. Enfin, tu vas encore m'expliquer les 
choses, me faire ma leçon, mon petit Frédi ? 

Durant toute la soirée, Frédéric Leques-
noy expliqua, discuta ,avec Irène, les lettres 
que Pellerin devait écrire. Et il le faisait 
avec tant de feu, que, plusieurs fois, la belle 
flamande fut assaillie de ce soopçon : 

— C'est-il bien possible qu'il s'intéresse 
tant que cela aux aventures d'un autre 7 

Et, lorsque Frédéric l'eut quittée, elle ne 
put plus chasser cette idée : 

— Que je suis bête!... Mais c'est lui, le 
père l... Seulement, il na veut pas rue l'a
vouer... c'est bien... c'est bien... on conti
nuera de faire la bête, et on lui rendra ser
vice tout de même... Et on se gardera bien 
de jamais le trahir... 

vn 
ha veuve Louai 

— C'est la veuve Laval, monsieur le no
taire, dit un jeune clerc, en passant a demi 
la tété dans le cabinet du patron. 

— Bien, répondit celui-ci, vous l'intro
duirez des que je sonnerai. 

Et, tandis que le clerc se retirait, M* Re-
villard se tourna vers M. Frédéric Leques-
noy ,avec qui 11 était en conférence depuis 
près d'une heure. 

— Voici, cher monsieur, la personne en 
question. Vous allez passer dans cette pe
tite pièce, derrière mon bureau d'où la porte 
entr ouverte vous permettra de tout enten
dre. Je vais, aussi adroitement que possible, 

Jajre raconter.soejtùstoire.à c»H» dams-.»t 

vous jugerez par vous même si votre antj 
pourrait Uou«et mieux pour faire élever sofl 
enfant... 

—Que je n'aie pas à poraUre, au moins T 
— Que je n'aie pas à paraître, au moins ! 
— Soyez tranquille ! Je comprends votre 

appréhension, dans votre situation de jeûna 
marié... Votre noan ne sera pas même prp> 
nonce. « 

— Ni celui de... njon ami.. 
— Puisque Je l'ignore moi-même ! 
— Ah ! lit Leqûesnoy avec un geste a'eiv 

nui, j'ai en tort de me charger d'une miw 
sion aussi délicate ; mais je ne puis me lis* 
penser de l'accomplir jusqu'au bout... 

— Le secret sera parfaitement gardé, con
clut le notaire. Vous allez voir, vous-même 
quelle confiance on peut fonder sur cette bra
ve femme 

Uu instant après, Mme veuve Laval était 
introduite dans le cabinet de M* ReviUard, 
le vieux notaire de la rue Laffttte ; et, tout 
de suite, la voix un peu angoissée, elle di
sait : 

— Je suis venue en toute hâte, monsieur, 
comme vous me le demandiez... Mon Dieu ! 
mon Dieu ! auriez-vous encore découvert au
tre chose 7 

Tout souriant, le notaire répondit : 
—Non, non, chère madame ; c'est bien as

sez comme cela... Votre courage ne sera pas 
mis à une nouvelle épreuve... Je tiens, du 
reste, à vous rappeler, que j'ai toujours dé
sapprouvé, et je désapprouve toujours au
tant, le grand sacrifice que vous vous impo
sez. Il est parfaitement temps, d'ailleurs, de 
revenir sur votre décision... 

— Oh 1 monsieur 1.-, Jamais I 

ia.de

